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©  Matériau  d'étanchéité  acrylique  préfabriqué  en 
feuille  multicouche,  comportant  une  couche  d'un 
support  textile,  une  couche  d'une  mousse  en  une 
matière  polymérique  acrylique  et  une  couche  d'un 
liant  en  un  matériau  polymère  acrylique,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  couche  est  liée  à  l'une  au  moins 
des  deux  autres  couches  de  telle  sorte  que  la  cou- 
che  de  mousse  soit  toujours  en  contact  avec  la 
couche  de  support  textile,  les  épaisseurs  des  diffé- 
rentes  couches  de  la  feuille  multicouche  correspon- 
dent  à  des  masses  suriaciques  desdites  couches 
allant  de  30  à  300  g/m2  pour  la  couche  de  support 
textile,  de  10  à  100  g/m2  pour  la  couche  de  mousse 
et  de  50  à  2000  g/m2  pour  la  couche  de  liant. 
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MATERIAU  D'ETANCHEITE  ACRYLIQUE  PREFABRIQUE  ET  SON  APPLICATION  EN  ETANCHEITE  DE 
COUVERTURES  ET  DE  SOUS-COUVERTURES 

L'invention  se  rapporte  a  un  matériau  d'étan- 
chéité  acrylique  préfabriqué  en  feuille  multicouche 
et  concerne  encore  l'application  de  ce  matériau  à 
la  réalisation  de  l'étanchéité  de  couvertures  et  de 
sous-couvertures. 

On  a  déjà  proposé  divers  matériaux  d'étanchéi- 
té  préfabriqués  en  feuille  multicouche  pour  la  réali- 
sation  de  l'étanchéité  de  couvertures  de  bâtiments 
et  notamment  de  toitures-terrasses.  Ainsi,  le  brevet 
FR-A-1  .483.973  décrit  un  élément  de  couverture 
étanche,  qui  consiste  en  une  feuille  constituée 
d'une  membrane  plastique  ou  élastique  d'étanchéi- 
té  contre-collée  sur  une  feuille  souple  de  mousse 
alvéolaire  à  cellules  ouvertes,  ledit  élément  étant 
posé  par  collage  côté  mousse,  au  moyen  d'une 
colle  appropriée,  sur  le  support  dont  on  veut  réali- 
ser  l'étanchéité.  Le  brevet  FR-A-2.362.981  concer- 
ne,  entre  autres,  un  matériau  d'étanchéité  acrylique 
formé  d'une  couche  d'un  matériau  textile  revêtue, 
sur  une  seule  de  ses  faces,  d'une  couche  imper- 
méable  en  une  matière  polymérique  acrylique,  ledit 
matériau  d'étanchéité  étant  posé  par  collage  côté 
textile,  au  moyen  d'un  adhésif  approprié,  sur  le 
support  devant  recevoir  l'étanchéité,  de  telle  sorte 
qu'une  partie  centrale  de  la  couche  textile  ne  soit 
imprégnée  ni  par  l'adhésif  utilisé  pour  le  collage,  ni 
par  la  matière  polymérique  acrylique  de  la  couche 
imperméable. 

On  connaît  également  (FFt-A-2.467.934  et  FR- 
A-2.51  7.726)  un  matériau  de  sous-toitures  résistant 
aux  chocs,  étanche  à  l'eau  et  perméable  à  l'air  et  à 
la  vapeur,  pour  toitures  en  éléments  discrets  tels 
que  tuiles  ou  ardoises  se  recouvrant  les  uns  les 
autres,  ledit  matériau  étant  constitué  d'une  nappe 
non  tissée  de  fibres  en  une  matière  polymère  telle 
que  polypropylène,  polyéthylène,  polyester,  poly- 
mère  vinylique,  enduite  à  chaud,  sur  une  face  (FE- 
A-2.467.934)  ou  sur  ses  deux  faces  (FR-A- 
2.517.726),  d'une  pellicule  de  bitume  fillerisé  en 
quantité  juste  suffisante  pour  présenter  au  refroidis- 
sement  une  structure  microtrouée  ou  microcraque- 
lée,  s'opposant  au  passage  de  liquide  par  capillari- 
té,  mais  permettant  le  passage  d'air  ou  de  vapeur. 

Malgré  leurs  performances  intéressantes,  les 
matériaux  d'étanchéité  préfabriqués  en  feuille  mul- 
ticouche  proposés  soit  pour  la  réalisation  de  l'étan- 
chéité  de  couvertures  de  bâtiments  ou  encore 
comme  matériaux  de  sous-couvertures  ou  sous- 
toitures  présentent  encore  certaines  insuffisances. 
En  particulier,  le  matériau  décrit  dans  le  brevet  FR- 
A-1  .483.973  présente  une  résistance  faible  au  poin- 
çonnement  statique,  déterminé  selon  la  norme  NF 
P  84352,  et  de  plus  les  cellules  ouvertes  de  la 
nousse  constituent  un  défaut  grave  en  cas  de  fuite 

(effet  d'éponge  et  accumulation  de  quantités  d'eau 
importantes).  Pour  le  matériau  bitumineux  de  sous- 
toitures  des  brevets  FR-A-2.467.934  et  FR-A- 
2.517.726,  la  sensibilité  bien  connue  du  bitume  aux 

5  ultra-violets  impose  une  mise  en  oeuvre  de  la 
couverture  sans  délai,  le  produit  perdant  également 
une  partie  de  sa  souplesse  en  période  froide. 

L'invention  propose  un  matériau  d'étanchéité 
acrylique  préfabriqué  se  présentant  sous  la  forme 

w  d'une  feuille  multicouche,  qui  est  utilisable  pour 
réaliser  l'étanchéité  de  couvertures  de  bâtiments 
ou  encore  comme  matériau  de  sous-couvertures  ou 
sous-toitures  et  qui  dans  chacune  desdites  applica- 
tions  permet  de  remédier  aux  insuffisances  des 

75  matériaux  en  feuilles  utilisés  jusque  là. 
Le  matériau  d'étanchéité  acrylique  préfabriqué 

selon  l'invention  consiste  en  une  feuille  multicou- 
che  comportant  une  couche  d'un  support  textile, 
une  couche  d'une  mousse  en  une  matière  polymé- 

20  rique  acrylique  et  une  couche  d'un  liant  en  un 
matériau  polymère  acrylique,  et  se  caractérise  en 
ce  que  chaque  couche  est  liée  à  l'une  au  moins 
des  deux  autres  couches  de  telle  sorte  que  la 
couche  de  mousse  soit  toujours  en  contact  avec  la 

25  couche  de  support  textile,  les  épaisseurs  des  diffé- 
rentes  couches  correspondant  à  des  masses  surfa- 
ciques  de  ces  couches  allant  de  30  à  300  g/m2 
pour  la  couche  de  support  textile,  de  10  à  100 
g/m2  pour  la  couche  de  mousse  et  de  50  à  2000 

30  g/m2  pour  la  couche  de  liant. 
La  couche  de  support  textile  peut  consister  en 

une  nappe  tissée  ou,  de  préférence,  non  tissée  de 
fibres  organiques  naturelles  ou  synthétiques,  par 
exemple  fibres  en  un  matériau  polymère  tel  que 

35  polypropylène,  polyéthylène,  polyamide  et  notam- 
ment  polyamide  aromatique,  polyester,  polymère 
vinylique,  ou  même  de  fibres  inorganiques,  par 
exemple  fibres  de  verre. 

La  matière  polymérique  acrylique  utilisée  pour 
40  constituer  la  couche  de  mousse  est  à  base  d'au 

moins  un  polymère  choisi  parmi  les  homopolymè- 
res  d'esters  acryliques,  les  copolymères  d'esters 
acryliques  entre  eux  et  les  copolymères  d'un  ou 
plusieurs  esters  acryliques  avec  une  quantité  mino- 

f5  ritaire  d'un  ou  plusieurs  monomètres  insaturés 
éthyléniquement  tels  que  les  acides  carboxyliques 
insaturés  éthyléniquement  et  leurs  anhydres,  no- 
tamment  acide  acrylique,  acide  méthacrylique,  an- 
hydride  maléique,  les  monomères  réticulants  tels 

50  que  les  amides  acryliques,  par  exemple  acrylami- 
de,  méthylolacrylamide,  les  monomères  vinylaro- 
matiques  comme  le  styrène,  lesdits  copolymères 
pouvant  être  des  copolymères  statistiques,  des  co- 
polymères  greffés  voire  même  des  copolymères 
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séquences.  Les  esters  acryliques  qui  entrent  dans 
la  composition  des  polymères  précités  sont  avanta- 
geusement  des  acrylates  ou  des  méthacrylates 
d'alcoyle,  dont  le  radical  alcoyle  en  Ci  à  Cis  et  de 
préférence  en  C2  à  Cs,  notamment  éthyle,  butyle, 
hexyle,  éthyl-2  hexyle,  et  peut  porter,  éventuelle- 
ment,  au  moins  un  groupement  fonctionnel,  par 
exemple  un  groupement  hydroxyle  ou  amino. 

Le  matériau  polymère  à  partir  duquel  est  for- 
mée  la  couche  de  liant  est  à  base  d'au  moins  un 
polymère  acrylique  choisi  parmi  les  homopolymè- 
res  et  copolymères  définis  plus  haut  comme  sus- 
ceptibles  de  constituer  la  couche  de  mousse. 

Le  ou  les  polymères  constituant  le  matériau 
polymère  de  la  couche  de  liant  peuvent  être  identi- 
ques  ou  partiellement  identiques  aux  polymères 
formant  la  matière  polymérique  de  la  couche  de 
mousse  ou  au  contraire  différents  de  ces  derniers 
polymères. 

Outre  sa  composante  polymère,  chacune  des 
couches  de  mousse  et  de  liant  peut  encore  renfer- 
mer  des  additifs  divers,  par  exemple  charges  com- 
me  le  kaolin  et  le  carbonate  de  calcium,  pigments, 
colorants,  ingnifugeants,  mouillants,  fongicides,  al- 
gicides,  lesdits  additifs  étant  associés  à  la  compo- 
sante  polymère  de  la  couche  concernée  en  quanti- 
tés  correspondant  à  celles  préconisées  habituelle- 
ment  pour  leur  utilisation. 

Avantageusement,  la  couche  de  liant  de  la 
feuille  multicouche  constituant  le  matériau  d'étan- 
chéité  renferme  quelques  pour  cents,  par  exemple 
2  à  5  %,  en  poids  d'une  charge  granulaire,  notam- 
ment  microbilles  de  verre,  silicate,  carbonate  de 
calcium,  dont  la  taille  des  grains  est  d'environ  150 
u.m  à  600  u.m,ce  qui  permet  de  conférer  une 
micro-rugosité  de  surface  à  la  couche  de  liant. 

Selon  une  première  forme  de  réalisation,  le 
matériau  d'étanchéité  selon  l'invention  présente  sa 
couche  de  mousse  intercalée  entre  sa  couche  de 
support  textile  et  sa  couche  de  liant,  les  épaisseurs 
desdites  couches  correspondant  à  des  masses  sur- 
faciques  allant  de  30  à  300  g/m2  pour  la  couche  de 
support  textile,  de  10  à  100  g/m2  pour  la  couche 
de  mousse  et  de  1  000  à  2000  g/m2  pour  la  couche 
de  liant.  En  particulier,  dans  cette  première  forme 
de  réalisation,  la  couche  de  mousse  présente  un 
gradient  cellulaire  depuis  la  couche  textile  jusqu'à 
la  couche  de  liant,  c'est-à-dire  possède  un  nombre 
de  cellules  qui  décroît,  à  partir  de  la  couche  textile, 
au  fur  et  à  mesure  que  l'on  se  rapproche  de  la 
couche  de  liant  pour  arriver,  au  contact  de  ladite 
couche  de  liant,  à  une  surface  continue  et  fermée. 
Le  matériau  d'étanchéité  en  feuille  multicouche  ob- 
tenu  selon  la  première  forme  de  réalisation  précitée 
est  utilisable  pour  réaliser  l'étanchéité  de  couvertu- 
res,  notamment  toitures-terrasses,  un  tel  matériau 
présentant  une  étanchéité  totale  à  l'eau,  une  bonne 
tenue  aux  ultra-violets,  une  excellente  tenue  à  hau- 

te  température  (en  particulier,  aucun  fluage  jusqu  a 
environ  120-130°  C)  et  une  bonne  souplesse  à 
très  basse  température  (pas  de  cassure  par  pliage 
sur  un  mandrin  d'un  diamètre  de  10  mm  à  -35° 

5  C).  La  pose  dudit  matériau  d'étanchéité  sur  le 
support  destiné  à  le  recevoir  est  effectuée  par 
collage,  côté  textile  du  matériau  en  regard  du 
support,  au  moyen  de  toute  colle  appropriée,  par 
exemple  colle  acrylique  en  dispersion  aqueuse  ou 

70  sous  la  forme  d'une  solution  dans  un  solvant,  avec 
recouvrement  du  bord  libre  d'une  feuille  venant 
d'être  posée  par  environ  10  cm  de  la  feuille  adja- 
cente  en  cours  de  pose. 

Pour  améliorer  la  solidarisation  des  feuilles 
75  d'étanchéité  adjacentes  lors  de  la  pose  susmen- 

tionnée,  une  zone  marginale  de  la  couche  de  sup- 
port  textile  s'étendant  le  long  d'un  bord  longitudinal 
de  la  feuille  d'étanchéité  peut  être  remplacée  par 
une  couche,  d'épaisseur  substantiellement  égale, 

20  d'un  adhésif  activable  thermiquement,  par  exemple 
adhésif  thermofusible  (en  anglais  "hot  melt"),  la 
largeur  de  ladite  zone  allant  par  exemple  de  5  à  10 
cm.  Lors  de  la  réalisation  de  l'étanchéité  de  cou- 
verture,  le  raccord  entre  deux  feuilles  d'étanchéité 

25  adjacentes  est  alors  réalisé  en  recouvrant  le  bord 
longitudinal  libre  de  la  feuille  d'étanchéité  venant 
d'être  posée  par  la  zone  d'adhésif  activable  thermi- 
quement  de  la  couche  de  support  textile  de  la 
feuille  d'étanchéité  en  cours  de  pose,  après  avoir 

30  activé,  par  chauffage,  l'adhésif  de  ladite  zone. 
Selon  une  deuxième  zone  de  réalisation  du 

matériau  d'étanchéité  selon  l'invention,  les  épais- 
seurs  des  couches  constituant  la  feuille  multicou- 
che  correspondent  à  des  masses  suriaciques  allant 

35  de  30  à  300  g/m2  pour  la  couche  de  support 
textile,  de  10  à  100  g/m2  pour  la  couche  de  mous- 
se  et  de  50  à  500  g/m2  pour  la  couche  de  liant, 
lesdites  couches  étant  disposées  de  telle  sorte  que 
la  couche  de  mousse  soit  intercallée  entre  la  cou- 

40  che  de  support  textile  et  la  couche  de  liant  ou  bien 
que  la  couche  de  support  textile  soit  disposée 
entre  la  couche  de  mousse  et  la  couche  de  liant. 

Le  matériau  d'étanchéité  obtenu  selon  le 
deuxième  mode  de  réalisation  est  utilisable  comme 

45  matériau  de  sous-couvertures  (sous-toitures),  un  tel 
matériau  présentant  une  étanchéité  totale  à  l'eau 
sous  une  pression  de  1500  Pa  et  une  perméance 
importante  à  la  vapeur  d'eau  (au  moins  100  g  par 
m2  et  par  24  heures  selon  la  norme  NF  T  30-018), 

50  ayant  une  bonne  tenue  au  vieillissement  naturel  et 
une  bonne  résistance  aux  UV,  résistant  à  la  chute 
d'objets  ou  de  personnes  et  offrant,  si  désiré,  une 
surface  anti-glisse. 

Les  feuilles  d'étanchéité  constituant  le  matériau 
55  de  sous-toiture  ou  sous-couvertures  sont  placées 

entre  le  support  des  tuiles  ou  ardoises  et  la  char- 
pente,  côté  couche  de  liant  en  regard  des  tuiles  ou 
ardoises,  de  telle  sorte  que  leurs  bords  longitudi- 

3 
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naux  soient  sensiblement  orientés  suivant  la  ligne 
de  plus  grande  pente  de  la  toiture  et  que  le  bord 
longitudinal  libre  de  la  feuille  venant  d'être  posée 
soit  recouvert  par  environ  1  0  à  20  cm  de  la  couche 
de  support  textile  ou  de  la  couche  de  mousse, 
selon  le  cas,  de  la  feuille  adjacente  en  cours  de 
pose. 

Le  matériau  d'étanchéité  en  feuille  multicouche 
selon  l'invention  peut  être  fabriqué  par  toute  mé- 
thode  permettant  de  produire  une  feuille  présentant 
la  structure  tricouche  caractéristique  de  l'invention. 
Avantageusement,  la  feuille  selon  l'invention  est 
produite  par  une  technique  d'enduction  mise  en 
oeuvre  de  manière  conventionnelle  et  comportant 
une  enduction  de  support  textile  choisi  au  moyen 
d'un  précurseur  de  la  couche  de  mousse,  ledit 
précurseur  consistant  en  une  opération  de  séchage 
de  la  couche  de  mousse,  puis  une  enduction,  sui- 
vant  le  cas,  de  la  surface  libre  de  la  couche  de 
mousse  séchée  ou  de  la  surface  libre  de  la  couche 
du  support  textile  au  moyen  d'un  précurseur  de  la 
couche  de  liant,  ledit  précurseur  étant  formé  d'une 
composition  acrylique  en  dispersion  aqueuse,  et 
enfin  un  séchage  de  la  couche  de  liant. 

La  formation  de  la  zone  marginale  d'adhésif 
activable  thermiquement  le  long  d'un  bord  longitu- 
dinal  de  la  couche  du  support  textile  de  la  feuille 
d'étanchéité  peut  être  réalisée  par  abrasion  de  la 
couche  de  textile  et  extrusion  de  l'adhésif  sur  l'em- 
placement  ainsi  formé  par  abrasion  du  textile. 

La  composition  acrylique  moussant  en  disper- 
sion  aqueuse,  qui  forme  le  précurseur  de  la  couche 
de  mousse,  est  préparée,  de  manière  convention- 
nelle,  en  réalisant  tout  d'abord  une  dispersion 
aqueuse  des  ingrédients,  à  savoir  matière  polymé- 
rique  acrylique  et  additifs  divers,  choisis  pour 
constituer  la  composition,  puis  en  soumettant  ladite 
dispersion  à  une  agitation  mécanique  suffisante 
pour  amener  la  dispersion  sous  la  forme  d'une 
mousse. 

De  même  la  dispersion  aqueuse  de  liant  acryli- 
que,  qui  forme  le  précurseur  de  la  couche  de  liant, 
est  réalisée  par  les  techniques  conventionnelles  de 
dispersion,  dans  une  phase  aqueuse,  des  ingré- 
dients,  à  savoir  matériau  polymère  acrylique  et 
additifs  divers,  choisis  pour  constituer  le  liant  acry- 
lique. 

Les  diverses  opérations,  à  savoir  dispersion, 
enduction,  séchage,  abrasion  de  la  couche  textile, 
extrusion  de  l'adhésif  activable  thermiquement,  que 
l'on  rencontre  dans  la  fabrication  de  la  feuille 
d'étanchéité,  peuvent  être  réalisées  en  faisant  ap- 
pel  aux  divers  dispositifs  connus  à  cet  effet. 

L'invention  est  illustrée  par  les  exemples  sui- 
vants  donnés  à  titre  non  limitatif. 

Exemple  1  : 

En  opérant  par  enduction,  on  a  fabriqué  deux 
séries  A  et  B  de  feuilles  d'étanchéité  selon  l'inven- 
tion  utilisables  comme  matériau  de  sous-toitures. 

5 
Série  A  : 

Les  feuilles  d'étanchéité  de  cette  série  étaient 
constituées  d'une  nappe  non-tissée  de  fibres  de 

10  polypropylène  de  masse  surfacique  égale  à  110 
g/m2  enduite  sur  une  face  d'une  couche  d'une 
mousse  acrylique  à  base  d'un  terpolymère  d'acry- 
late  d'éthyle,  d'acide  acrylique  et  de  N-méthylola- 
crylamide,  ladie  couche  e  mousse  ayant  une  mas- 

75  se  surfacique  de  50  g/m2,  et  enduite  sur  son  autre 
face  d'une  couche  d'un  liant  acrylique  à  base  d'un 
copolymère  d'acrylate  d'éthyle  et  de  méthacrylate 
de  méthyle  et  chargé,  selon  le  cas,  de  2  à  5  %,  en 
poids  du  liant,  de  microsphères  de  verre  ou  de 

20  silicate  ayant  un  diamètre  d'environ  300  u.m,  ladite 
couche  de  liant  ayant  une  masse  surfacique  de 
300  g/m2. 

25  Série  B  : 

Les  feuilles  d'étanchéité  de  cette  série  étaient 
constituées  d'une  nappe  en  un  non-tissé  de  fibres 
de  polyester  ayant  une  masse  surfacique  de  130 

30  g/m2  enduite  sur  une  face  d'une  mousse  acrylique 
à  base  du  terpolymère  utilisé  pour  préparer  les 
feuilles  de  la  série  A,  ladite  couche  de  mousse 
ayant  une  masse  surfacique  de  20  g/m2  et  étant 
enduite  à  son  tour  d'une  couche  d'un  liant  acryli- 

35  que  à  base  d'un  copolymère  d'acrylate  d'éthyle  et 
de  méthacrylate  de  méthyle  et  chargé,  selon  le 
cas,  de  2  à  5  %,  en  poids  du  liant,  de  grains  de 
carbonate  de  calcium  ayant  une  granulométrie  al- 
lant  de  200  à  500  um,  ladite  couche  de  liant  ayant 

40  une  masse  surfacique  de  300  g/m2. 
Les  feuilles  d'étanchéité  ainsi  produites  sont 

totalement  étanches  à  l'eau  sous  une  pression  de 
1500  Pa  et  présentent  une  perméance  à  la  vapeur 
d'eau,  selon  NF  T  30-018,  d'environ  100  à  110  g 

45  par  m2  et  par  24  heures.  Elles  possèdent  en  outre 
une  bonne  tenue  aux  UV  et  une  bonne  résistance 
au  feu  et  offrent  également  une  surface  antiglisse 
(surface  libre  de  la  couche  de  liant)  satisfaisante. 

50 
Exemple  2  ; 

En  opérant  par  enduction,  on  a  fabriqué  deux 
séries  C  et  D  de  feuilles  d'étanchéité  selon  l'inven- 

55  tion  utilisables  pour  la  réalisation  de  l'étanchéité  de 
couvertures  (toitures-terrasses). 
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Série  C  : 

Les  feuilles  d'étanchéité  de  cette  série  étaient 
constituées  d'une  nappe  en  un  non-tissé  de  fibres 
de  polyester  ayant  une  masse  surfacique  de  150 
g/m2  enduite  sur  une  face  d'une  couche  acrylique 
à  base  du  terpolymère  utilisé  dans  l'exemple  1, 
adite  couche  de  mousse  ayant  une  masse  surfaci- 
que  de  50  g/m2  et  étant  enduite  à  son  tour  d'une 
couche  d'un  liant  acrylique  à  base  d'un  copolymè- 
-e  d'acrylate  de  butyle  et  de  méthacrylate  de  mé- 
ïhyle  en  mélange  avec  un  copolymère  d'acrylate 
de  butyle  et  de  styrène  à  20  %  en  poids  de 
styrène  et  chargé,  selon  le  cas,  de  2  à  5  %,  en 
coids  du  liant,  de  microsphères  de  verre  ou  de 
silicate  ayant  un  diamètre  d'environ  300  um,  ladite 
couche  de  liant  ayant  une  masse  surfacique  de 
1700  g/m2. 

Série  D: 

Les  feuilles  d'étanchéité  de  cette  série  étaient 
constituées  d'une  nappe  en  un  non-tissé  de  fibres 
de  polypropylène  ayant  une  masse  surfacique  de 
136  g/m2  enduite  sur  une  face  d'une  couche  d'une 
mousse  acrylique  à  base  du  terpolymère  utilisé 
dans  l'exemple  1,  ladite  couche  de  mousse  ayant 
une  masse  surfacique  de  20  g/m2  et  étant  enduite 
à  son  tour  d'une  couche  de  liant  acrylique  thermo- 
réticulé  à  base  d'un  terpolymère  d'acrylate  de  bu- 
tyle,  de  méthacrylate  de  méthyle  et  de  N-méthylo- 
lacrylamide,  ladite  couche  de  liant  ayant  une  mas- 
se  surfacique  de  1700  g/m2.  Chaque  feuille  com- 
portait  également  une  enduction  d'un  adhésif  ther- 
mofusible  sur  une  zone  marginale  de  5  à  10  cm 
formée,  par  abrasion  de  la  couche  de  non-tissé,  le 
long  d'un  bord  longitudinal  de  la  feuille,  cette  zone 
pourvue  d'adhésif  thermofusible  étant  destinée  à 
faciliter  la  jonction  des  feuilles  d'étanchéité  adja- 
centes  (jonction  lé  à  lé). 

Les  feuilles  d'étanchéité  de  couvertures  des 
séries  C  et  D  sont  totalement  étanches  à  l'eau 
sous  une  pression  de  0,6  MPa.  Elles  possèdent  en 
outre  une  excellente  tenue  aux  UV,  une  bonne 
tenue  au  fluage  (température  de  fluage  supérieure 
à  120°  C)  et  une  bonne  souplesse  à  basse  tempé- 
rature  (pas  de  cassure  par  pliage  sur  un  mandrin 
d'un  diamètre  de  10  mm  à  -  35°  C).  En  outre,  les 
feuilles  de  la  série  C,  qui  renferment  une  charge 
granulaire  en  surface  de  la  couche  de  liant,  offrent 
également  une  surface  anti-glisse  satisfaisante. 

Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  aux 
réalisations  décrites,  mais  elle  en  englobe  au 
contraire  les  diverses  variantes  que  peut  définir  le 
spécialiste  en  restant  dans  le  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1  -  Matériau  d'étanchéité  acrylique  préfabriqué  en 
feuille  multicouche,  comportant  une  couche  d'un 

5  support  textile,  une  couche  d'une  mousse  en  une 
matière  polymérique  acrylique  et  une  couche  d'un 
liant  en  un  matériau  polymère  acrylique,  caractéri- 
sé  en  ce  que  chaque  couche  est  liée  à  l'une  au 
moins  des  deux  autres  couches  de  telle  sorte  que 

10  la  couche  de  mousse  soit  toujours  en  contact  avec 
la  couche  de  support  textile,  les  épaisseurs  des 
différentes  couches  de  la  feuille  multicouche  cor- 
respondent  à  des  masses  surfaciques  desdites 
couches  allant  de  30  à  300  g/m2  pour  la  couche  de 

75  support  textile,  de  10  à  100  g/m2  pour  la  couche 
de  mousse  et  de  50  à  2000  g/m2  pour  la  couche 
de  liant. 
2  -  Matériau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  couche  de  support  textile  consiste  en 

20  une  nappe  tissée  ou,  de  préférence,  non-tissée  de 
fibres  organiques  naturelles  ou  synthétique,  par 
exemple  fibres  en  un  matériau  polymère  tel  que 
polypropylène,  polyéthylène,  polyamide  et  notam- 
ment  polyamide  aromatique,  polyester,  polymère 

25  vinylique,  ou  de  fibres  inorganiques,  par  exemple 
fibres  de  verre. 
3  -  Matériau  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  matière  polymérique  utili- 
sée  pour  constituer  la  couche  de  mousse  et  le 

30  matériau  polymère  de  la  coche  de  liant  sont  cha- 
cun  à  base  d'au  moins  un  polymère  choisi  parmi 
les  homopolymères  d'esters  acryliques,  les  copoly- 
mères  d'esters  acryliques  entre  eux  et  les  copoly- 
mères  d'un  ou  plusieurs  esters  acryliques  avec  une 

35  quantité  minoritaire  d'un  ou  plusieurs  monomères 
insaturés  éthyléniquement  tels  que  les  acides  car- 
boxyliques  insaturés  éthyléniquement  et  leurs  an- 
hydrides,  notamment  acide  acrylique,  acide  métha- 
crylique,  anhydride  maléique,  les  monomères  réti- 

40  culants,  notamment  acrylamide  et  méthylolacryla- 
mide,  et  les  monomères  vinylaromatiques  tels  que 
styrène. 
4.  -  Matériau  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  esters  acryliques  entrant  dans  la 

45  composition  des  homopolymères  et  copolymères 
sont  choisis  parmi  les  acrylates  et  méthacrylates 
d'alcoyle,  dont  le  radical  alcoyle  est  en  Ci  à  Cis  et 
de  préférence  en  C2  à  C8  et  peut  porter,  éventuel- 
lement,  un  groupement  fonctionnel,  notamment  un 

50  groupement  hydroxyle  ou  amino. 
5  -  Matériau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'en  plus  de  sa 
composante  polymère,  chacune  des  couches  de 
mousse  et  de  liant  renferme  des  additifs,  notam- 

55  ment  charges,  pigments,  colorants,  mouillants,  fon- 
gicides,  algicides  et  ignifugeants. 
6  -  Matériau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  couche  de 

5 
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liant  de  la  feuille  multicouche  renferme  quelques 
pour  cents,  notamment  2  à  5  %,  en  poids  d'une 
charge  granulaire,  par  exemple  microbilles  de  verre 
ou  de  silicate,  carbonate  de  calcium,  dont  la  taille 
des  grains  est  d'environ  150  um  à  600  u.m,  pour  5 
conférer  une  microrugosité  de  surface  à  la  couche 
de  liant. 
7  -  Matériau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  couche  de 
mousse  est  intercalée  entre  la  couche  de  support  10 
textile  et  la  couche  de  liant  et  en  ce  que  les 
épaisseurs  desdites  couches  correspondent  à  des 
masses  suriaciques  allant  de  30  à  300  g/m2  pour  la 
couche  de  support  textile,  de  10  à  100  g/m2  pour 
la  couche  de  mousse  et  de  1000  à  2000  g/m2  pour  15 
la  couche  de  liant. 
8  -  Matériau  selon  la  revendications  7,  caractérisé 
en  ce  que  la  couche  de  mousse  présente  un 
gradient  cellulaire  depuis  la  couche  de  support 
textile  jusqu'à  la  couche  de  liant,  c'est-à-dire  pos-  20 
sède  un  nombre  de  cellules  qui  décroit,  à  partir  de 
la  couche  de  support  textile,  au  fur  et  à  mesure 
que  l'on  se  rapproche  de  la  couche  de  liant  pour 
arriver,  au  contact  de  ladite  couche  de  liant,  à  une 
surface  continue  et  fermée.  25 
9  -  Matériau  selon  l'une  des  revendications  7  ou  8, 
caractérisé  en  ce  qu'une  zone  marginale  de  la 
couche  de  support  textile  s'étendant  le  long  d'un 
bord  longitudinal  de  la  feuille  multicouche  est  rem- 
placée  par  une  couche,  d'épaisseur  substantielle-  30 
ment  égale,  d'un  adhésif  activable  thermiquement. 
10  -  Matériau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  épaisseurs 
des  couches  constituant  la  feuille  multicouche  cor- 
respondent  à  des  masses  surfaciques  desdites  35 
couches  allant  de  30  à  300  g/m2  pour  la  couche  de 
support  textile,  de  10  à  100  g/m2  pour  la  couche 
de  mousse  et  de  50  à  500  g/m2  pour  la  couche  de 
liant,  lesdites  couches  étant  disposées  de  telle 
sorte  que  la  couche  de  mousse  soit  intercalée  40 
entre  la  couche  de  support  textile  et  la  couche  de 
liant  ou  bien  que  la  couche  de  support  textile  soit 
disposée  entre  la  couche  de  mousse  et  la  couche 
de  liant. 
11  -  Application  du  matériau  selon  l'une  quelcon-  45 
que  des  revendications  1  à  10  en  étanchéité  de 
couvertures  ou  de  sous-couvertures. 
12  -  Application  selon  la  revendication  11,  dans 
laquelle  on  réalise  une  étanchéité  de  couvertures 
en  utilisant  le  matériau  selon  l'une  des  revendica-  50 
tions  8  à  9. 
13  -  Application  selon  la  revendication  11,  dans 
laquelle  on  utilise  le  matériau  selon  la  revendica- 
tions  1  0  comme  matériau  de  sous-couvertures. 
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